
SEMAINE 52

SOUPE 

1,15€

VELOUTÉ POIREAUX 

POMMES DE TERRE

CRÈME DE CHOU-

FLEUR BROCOLI
BISQUE DE HOMARD SOUPE DE LÈGUMES

BOUILLON VOLAILLE 

ALPHABET

SOUPE À LA 

TOMATE

VELOUTÉ DE LÉGUMES 

AUX NAVETS

MACÉDOINE DE 

LÉGUMES
SALAMI CORNICHON

BALLOTTINE DE 

CHAPON
SALADE FRISÉE AU BLEU

SALADE DE LENTILLES 

LARDONS
CAROTTES RÂPÉES

CONCOMBRE 

VINAIGRETTE
ou ou ou ou ou ou ou

CLAFOUTIS 

COURGETTE CHÈVRE

ARTICHAUT 

VINAIGRETTE
SALADE GOURMANDE

SALADE D'EBLY À 

L'ORIENTALE
SALADE DE MOULES QUICHE DU JOUR BETTERAVES ROUGES

FILET DE POISSON 

GRILLÉ

ŒUF POCHÉ À LA 

TOMATE

CUISSE DE CANETTE 

AUX TROMPETTES
PALETTE À LA DIABLE GÂTEAU DE FOIES RÔTI DE VEAU

ou ou ou ou ou ou

TRAVERS DE PORC 

AUX ÉPICES

QUENELLES DE 

BROCHET

SAUMON SAUCE 

ARGENTEUIL

STEAK HACHÉ SAUCE 

POIVRE

PILONS DE POULET 

AUX HERBES
POISSON MEUNIÈRE

FONDUE DE 

TOMATE/POIVRON
POIREAUX EN GRATIN

POÊLÉE AUX 

CHÂTAIGNES
ou HARICOTS BEURRES

PURÉE POMMES DE 

TERRE/PANAIS
HARICOTS VERTS PLATS

ou ou ou ou ou ou

CHOU-FLEUR 

PERSILLÉ

POMMES DE TERRE 

VAPEUR

RIZ AUX PETITS 

LÉGUMES
PÂTES ENDIVES BRAISÉES

POMMES DE TERRE 

RISSOLÉES

KIRI CANTADOU ÉPOISSES PETITS SUISSES EDAM
FROMAGE DU 

JOUR
EMMENTAL

ou ou ou ou ou ou ou

TOMME MUNSTER SAINT MARCELLIN COULOMMIERS CARRÉ FRAIS FROMAGE BLANC SAINT MORET

GÂTEAU CHOCOLAT COMPOTE GÂTEAU DE NOËL MOUSSE CITRON QUESTCHES AU SIROP SEMOULE AU LAIT FRUIT

ou ou ou ou ou ou ou

FRUIT YAOURT PARFUMÉ
SALADE DE FRUITS DE 

NOËL
FRUIT FLAN AU CAFÉ FRUIT TARTE DU JOUR

PAIN 

LA CUISINE DE JACQUOTTE DÉCLINE TOUTE RESPONSABILITÉ EN CAS DE NON-RESPECT DES RÈGLES LIES AU RESPECT DE LA CHAINE DU  FROID ET HYGIENE EN DEHORS DE SES LOCAUX

NOUS RAPPELONS QUE TOUS LES REPAS COMMANDÉS SERONT FACTURÉS EN CAS D'ANNULATION  SAUF HOSPITALISATION D'URGENCE SI CELLE-CI A BIEN ÉTÉ DECLARÉE

LÉGUME

FROMAGE

ENTRÉE

PLAT OU 

PLAT 

UNIQUE

PAIN: 0,65€ (si besoin préciser le nombre en cochant  les cases ci-dessus)

En cas d'Absence, prévenir le plus rapidement possible

DESSERT

ATTENTION:Nous rappelons qu'il est formellement interdit de déposer des repas au dehors par mesure  de sécurité alimentaire, En cas d'absence, les repas ne seront pas déposés mais seront tout de même facturés, 

Le délai pour les annulations est de minimun 7 jours (jours ouvrables),

NOM ET PRENOM SEMAINE DU 23 AU 29  DÉCEMBRE 2025

MARDI 23 MERCREDI 24 JEUDI 25    NOËL VENDREDI 26 SAMEDI 27 DIMANCHE 28 LUNDI 29

Bien penser à inscrire votre nom et prénom , Merci

TAJINE DE POULET

CHOUCROUTE GARNIE


